
Notice : REPULSIF ELECTRONIQUE 
CHATS, CHIENS, FOUINES… 

 
 
METTRE LES PILES 
 
Le Garden Protector fonctionne avec 4 piles « D » LR20 1.5V. S’assurer que le curseur situé sous la 
cellule photoélectrique est positionné sur OFF. Au dos de l’appareil, faire glisser le couvercle en 
poussant vers le bas et le retirer. Placer les 4 piles en respectant les polarités : en haut de gauche à 
droite + - + -. Les polarités sont indiquées sur le fond de l’appareil. Pour refermer le couvercle, 
positionner les 2 flèches situées de chaque côté du couvercle face aux deux flèches identiques 
gravées sur le boîtier, puis faire glisser le couvercle vers le haut pour le refermer. 
 
FONCTIONNEMENT ET UTILISATION 
 
La fréquence à sélectionner en fonction du type de nuisible à éloigner est gravée sur le couvercle :  
 
- 1 à 2 = chat 
- 2 à 3 = chien 
- 3 à 4 = mouffette, fouine 
- 4 à 5 = sarigue 
- 5 à 6 = tatou 
- 6 à 7 = raton laveur 
 
Sélectionner le nuisible à éloigner en tournant le curseur situé sous la cellule infrarouge dans le sens 
des aiguilles d’une montre. Positionner le curseur sur la zone correspondante au nuisible (en se 
reportant au schéma situé au dos de l’appareil). 
Si l’appareil émet un grincement, tourner légèrement le curseur vers la droite ou la gauche dans la 
zone qui a été sélectionnée jusqu’à ce que ce grincement cesse. 
L’appareil est opérationnel dès que les piles sont installées et le curseur positionné entre 1 et 7. 
Dès que la cellule infrarouge détecte un mouvement dans son rayon d’action, l’appareil émet des 
ultrasons dont la fréquence dépend du réglage, pendant environ 7 secondes, puis se remet en mode 
veille. L’appareil se déclenche de nouveau après 5 secondes si des mouvements sont toujours 
détectés. Le cycle se répète par la suite. 
 
MONTAGE, EMPLACEMENT ET RECOMMANDATIONS  
 
Option a  : Utiliser le support en forme de L pour fixer l’appareil sur un bâtiment, un mur, une barrière 
ou un poteau en bois. 
 
Option b  : Utiliser le support rotatif pour fixer l’appareil sur un poteau ou un tube (diam: 2.5 cm). 
 
L’appareil émet des ultrasons sur un plan horizontal dans une direction donnée. Aussi, il faut le placer 
idéalement à hauteur du nuisible à repousser, sans aucun obstacle entre l’appareil et le nuisible (la 
détection serait perturbée et les ultrasons seraient bloqués sur cet obstacle). 
Pour protéger une grande surface, ou si le feuillage de la zone à protéger est dense, plusieurs 
appareils peuvent être nécessaires. 
Laisser le Garden Protector fonctionner en continu afin de maintenir les nuisibles à l’écart en 
permanence. Le Garden Protector est actif dès sa mise en route. 
Pour information : plus le curseur est tourné vers la droite, plus la fréquence est basse, et plus la 
couverture est grande jusqu’à 450m² maximum. 
Certains chats ou chiens âgés peuvent avoir une ouïe moins sensible aux ultrasons de haute 
fréquence (d’autant plus s’ils ont les oreilles tombantes). Dans ce cas, il faut tourner le curseur vers la 
droite pour baisser en fréquence. Une fréquence de 4, 5, 6 ou même 7 peut être nécessaire sur ces 
animaux âgés. 
Ne jamais coller l’oreille contre le Garden Protector. 
Maintenir hors de portée des bébés et des enfants. 



 
 
 
La durée des piles dépend du nombre d’activations de l’appareil : si l’appareil est face à un lieu de 
grand passage, les piles auront une durée moindre que dans une configuration moins passagère. 
 
SOYEZ UN BON VOISIN !  
 
Le Garden Protector résout les problèmes dus aux animaux errants, ou sans laisse et aux animaux 
sauvages. Eviter d’orienter le StopCatDog vers le jardin ou la cours du voisinage, ou vers un lieu 
public. Cet appareil est prévu pour un usage sur la propriété de l’utilisateur. 
Certaines fréquences émises peuvent être perçues par l’oreille humaine, notamment lorsque le 
réglage est au plus bas niveau. Dans ce cas, il suffit d’augmenter un peu la fréquence grâce au 
curseur.  
 
 
TRAITEMENT DES APPAREILS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQU ES EN FIN DE VIE 
 

- L’appareil, son emballage ainsi que ses accessoires, après usure, doivent faire l’objet du tri 
sélectif & être déposés dans des points de collecte adaptés 

- Pour la collecte des appareils électriques obsolètes, il convient de vous rapprocher de votre 
mairie qui vous renseignera sur les moyens de collecte mis à votre disposition. 

- Le respect de ces procédures favorise le recyclage des DEEE (déchets issus des appareils 
électriques et électroniques) et donc la préservation de notre environnement, ne jetez pas vos 
équipements électriques usagés à la poubelle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 


